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  COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU CLUB DE TAROT 

« Prenez Garde au Chien » DU 19 MAI 2023 
 

Une réunion du CA du club de Tarot de Chelles « Prenez Garde Au Chien », s’est  

tenue le vendredi 19 mai 2023, sur convocation du Président, dans la salle du club              

 Fontaine 2, avenue Liaubon  à Chelles. 

 

Membres du bureau présents : 

 M. Daniel ARNOULD  - Président  

 Mme Liliane JARVIS  - Vice-présidente 

M. Philippe LAIGLEHOUX             - Membre du bureau 

Mme Blandine LAVIALLE  - Trésorière adjointe 

 M. Philippe SHIGO   - Secrétaire 

Ordre du jour : 

➢ Préparation et modalités de l’assemblée générale qui se tiendra le  sa-

medi 17 juin à 18 h 30 dans les locaux du Club 

➢ Questions diverses. 

 La réunion a débuté à 18 h 30 

       ° 

     °  ° 

1°) Préparation et modalités de l’assemblée générale qui se tiendra le sa-
medi 17 juin à 18 h 30 dans les locaux du Club 

Le Président informe les membres du bureau de sa décision de démissionner de son 

poste. Il s’ensuit une discussion ouverte quant à l’impact de cette décision sur le fonc-

tionnement futur du Club et aux décisions à prendre en pareil cas. 

Les membres du bureau prennent alors la décision collégiale de présenter également 

leur démission de leurs fonctions au sein du bureau (ou de ne pas représenter leur 

candidature) si aucun nouveau candidat ne se propose avant l'AG pour assurer le 

poste de Président de l'association, situation qui aurait donc de fâcheuses consé-

quences quant à l'avenir de ladite association ... 
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Après avoir examiné cette situation inédite, il est décidé de réunir une Assemblée Gé-

nérale Mixte le 17 juin afin de pouvoir, en une même réunion, recueillir les votes des 

membres du club:  

            -  quant aux éventuelles candidatures (plus que jamais nécessaires) qui se 

présenteraient après information préalable du président avant le jeudi 15 

juin  
 

  -  modifier, le cas échéant, certains statuts concernant directement les   

solutions qui pourraient être prises quant à la dissolution ou à la « mise 

en sommeil » de l’association pour une durée déterminée.  
 

2°) Questions diverses : 

A défaut de questions diverses , la séance est levée vers 20 h 15 
     

        
       Le Président 
        

     

  
 

       Daniel ARNOULD 


